
SERVICE FINANCES
EM/GLN

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 14 MAI 2009

DELIBERATION

OBJET :  Décision modificative n°1

Rapporteur : Marie-Bernadette LE NEVE

Il est proposé au conseil municipal de modifier le budget primitif 2009 et de procéder à des 
inscriptions budgétaires complémentaires. Elles concernent principalement :

FONCTIONNEMENT

Dépenses nouvelles

Subvention versée au CCAS 100 000

Recettes nouvelles

Dotation Globale de Fonctionnement 13.000
Contributions directes 30.000
Etat, compensation au titre des exonérations de taxes foncières -16.000

27 000

Diminution de l’autofinancement = RN – DN -73.000

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses reportées 2 495 000

Dépenses nouvelles

Mutation téléphonique IP (Internet Protocole) 20.000
Mise en place de lavabos à l’école Pagnol 2.600
Travaux de bâtiment complémentaires au presbytère 8.000
Remplacement de hauts-parleurs à la salle de spectacles 3.200
Remise en état d’une main-courante sur le terrain n°2 4.500
Remise en état du sauna 10.000
Travaux sur l’escalier de la maison des jeunes 25.000
Gros entretien de l’éclairage public 65.000
Travaux de réfection de chaussées (place Argoat,Ronsard, Pérello, gros entretien…) 655.544
Déplacement des réseaux suite travaux de Champion 500
Acquisitions foncières (Briantec, terrains Kaolins, la vraie croix…) 120.000

REPUBLIQUE FRANCAISE



Réaffectation d’une partie de l’enveloppe consacrée au mail et à l’acquisition de l’ancien 
vivier Collet -120.000
Réalisation de jeux à la Châtaigneraie 13.000

Total 807.344

Total des dépenses d'investissement (Dépenses reportées + dépenses nouvelles) 3.302.344

RECETTES

Recettes reportées 564.600

Recettes nouvelles

FCTVA – plan de relance 760.000
Subvention de l’Etat (réserve parlementaire) 15.000
Emprunt 1.425.000

Total 2.200.000

Excédent de Fonctionnement 2008 (EGC) 610.744

Diminution de l’autofinancement (Fonctionnement) = AF -73.000

Total des recettes d'investissement (Recettes reportées + R. nouvelles + EGC + AF) 3.302.344

Le conseil municipal, vu l’avis favorable de la commission « finances, ressources humaines, 
administration générale,  intercommunalité et suivi  des conseils de quartier »,  et  après en 
avoir délibéré, 

➢ APPROUVE cette proposition à la majorité de trente voix pour et deux voix contre

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
L'adjointe déléguée aux ressources humaines

Marie-Bernadette LE NEVE.
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